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Déclaration rétrospective d’un produit d’une famille de produits biocides


	Explication

	
Ce document est utilisé lorsque l'autorisation AN pour une famille de produits biocides a déjà été accordée et qu'une simple déclaration suffit pour mettre un produit biocide sur le marché, conformément à l'article 13d, alinéa 2 de l'ordonnance sur les produits biocides (RS 813.12).

Une déclaration n'est pas nécessaire lorsque :

a. Un produit spécifique est expressément mentionné dans l'autorisation de la famille de produits biocides. Ou alors :

b. La déviation dans la composition se limite aux pigments, parfums ou colorants autorisés conformément à l'autorisation, sauf si la déviation est associée à un changement de nom commercial.







Informations sur le produit biocide


CPID

	




Numéro d'autorisation attribué par la notificatrice

Voir la section "Numéro d'autorisation" 

	




Nom commercial principal

	




Autres noms commerciaux

	

	

	




Type(s) de produit, y compris les suffixes de sous-type

	Ex:. 1-01, 2-09 et 4-01




Catégorie d'utilisateur

	Ex: Utilisateurs professionnels




Nom de la famille de produits biocides

	




Désignation de la sous-famille dans laquelle le produit biocide déclaré est classé

	Ex: Sous-famille 2




Remarque:

Ce document est applicable uniquement si simultanément une fiche est enregistrée dans le registre des produits chimiques pour le produit biocide à notifier. Veuillez télécharger ce document dans la section "Documents" en même temps que les documents demandés conformément au guide « Notification rétrospective d’un produit d’une famille de produits biocides ».


Numéro d'autorisation:

Le produit biocide déclaré recevra son propre numéro d'autorisation. L'annonceur le déterminera lui-même, sous réserve, selon le schéma suivant :

Les numéros d'autorisation pour la famille de produits biocides et ses sous-familles restent inchangés. Les numéros d'autorisation des sous-familles sont attribués de manière séquentielle. Pour une meilleure compréhension, voici un exemple : Le numéro d'autorisation de la famille de produits est CHZN1000. Le numéro d'autorisation de la sous-famille 1 est CHZN1000.01, celui de la sous-famille 2 est CHZN1000.02, etc. Si deux produits biocides de la même sous-famille 1 sont déjà autorisés, ils seront désignés comme CHZN1000.01.01 et CHZN1000.01.02.

Si le titulaire de l'autorisation envisage de mettre sur le marché un troisième produit biocide de la même sous-famille 1 par notification, ce produit recevra le numéro d'autorisation CHZN1000.01.03. Les deux derniers chiffres, "03", correspondent au numéro de fin d'autorisation, à définir par le titulaire de l'autorisation.


Étapes supplémentaires:

Après avoir reçu la déclaration et si aucune demande de complément n'est formulée, l'organe de notification prendra une décision d'acceptation sous forme de décision officielle dans un délai de 30 jours et facturera des frais de CHF 150.-. 
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